
 

 

 

 
 
 

 

INSCRIPTIONS 2021/2022 
 

 
Vous souhaitez inscrire votre enfant au lycée pour la prochaine rentrée, voici des informations 
sur les procédures à suivre. Le secteur géographique du lycée pour les classes de 2°, 1° et 
terminale générale comprend les villes de Saint-Cloud, Garches, Vaucresson (en double 
desserte avec le lycée Corneille de La Celle Saint-Cloud), Ville d’Avray (en double desserte avec 
le lycée Jean-Pierre Vernant de Sèvres) et Marnes-la-Coquette, ce secteur s’applique à votre 
domicile, et non à l’établissement actuellement fréquenté par votre enfant. 
 
Inscription en classe de seconde : les affectations sont assurées par l’Inspection académique des 
Hauts-de-Seine via une application informatique à partir de l’établissement actuel de votre 
enfant. Les résultats de cette affectation seront connus à partir du mercredi 30 juin. Les 
inscriptions seront ensuite réalisées par voie informatique. Les élèves venant de l’étranger, ou 
bien scolarisés dans des établissements privés hors contrat doivent contacter l’inspection 
académique des Hauts-de-Seine à l’adresse suivante ce.ia92.dvesco@ac-versailles.fr 
 
Inscription en classe de première STMG : les affectations sont assurées par l’Inspection 
académique des Hauts-de-Seine via une application informatique à partir de l’établissement 
actuel de votre enfant. Les résultats de cette affectation seront connus à partir du mercredi 30 
juin. Les élèves affectés au lycée seront destinataires d’un dossier d’inscription. 
 

Inscription en classe de première ou de terminale générale 

 Pour les élèves scolarisés dans un lycée public de l’académie adresser une demande auprès du 
secrétariat des élèves du lycée  en précisant les Langues vivantes et les spécialités souhaitées, 
joindre impérativement les bulletins de l’année en cours avec la mention explicite de l’orientation 
en classe de première ou de terminale et les documents disponibles auprès de votre 
établissement actuel (fiche de changement de lycée hors procédure Affelnet, ou fiche 
d’assouplissement de la carte scolaire). 

 Pour les élèves issus de l’enseignement privé sous contrat ou bien emménageant sur le secteur 
de recrutement du lycée prendre contact avec le secrétariat des élèves du lycée en précisant les 
Langues vivantes et les spécialités souhaitées, joindre impérativement la copie des bulletins 
trimestriels et un justificatif de domicile datant de moins de trois mois. 

Adresse du secrétariat : secretariatelevesdumas@ac-versailles.fr 
 

Les réponses seront données à partir du 15 juin en fonction des places disponibles après la 
réinscription des élèves du lycée. 
 

 Pour les élèves issus de l’enseignement privé hors contrat contacter l’inspection académique 
des Hauts-de-Seine à l’adresse suivante ce.ia92.dvesco@ac-versailles.fr 
 
Inscription en terminale STMG les effectifs du lycée sont complets pour l’année 2021/2022. 
 
Inscription en première ou deuxième année de CPGE  
Inscriptions en première année par le biais de l’application nationale ParcourSup.  
Demandes d’entrée en 2° année (ECS ou ECE) ou de redoublement de cette 2° année à adresser 
à cpge.0920801w@ac-versailles.fr 
 
 
 

 
 

Lycée Alexandre DUMAS 
112, Bd de la République 

92210 SAINT CLOUD 
 

Tél. 01 49 11 38 38 
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